
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4207-2022 (ROEÉ)
	Sujet 1: Définition d’énergies renouvelables – combustible renouvelable
	Nature de l'intérêt1: Hydro-Québec propose de reprendre la même définition d’énergie renouvelable que celle approuvée par la Régie dans sa décision D-2004-212.  Cette définition précise que les filières thermiques qui utilisent au moins 75 % de combustible renouvelable (biomasse ou biogaz), seront considérées comme renouvelables pour les fins des appels d’offres. De plus, dans sa grille (Tableau C-1), Hydro-Québec attribue une pondération négative aux émissions de GES en fonction de la "proportion de combustible non renouvelable utilisé".Compte tenu de la très grande variabilité dans l’intensité carbone des combustibles renouvelables, le ROEÉ est d’avis que Hydro-Québec devrait aussi considérer les émissions de GES des combustibles renouvelables utilisés. Un seuil maximal d’intensité carbone devrait être établi.
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ entend proposer un seuil maximal d’intensité carbone établi en fonction du Règlement sur les combustibles propres, notamment dans le contexte possible de production d’électricité à partir d’une centrale thermique alimentée au méthane tel c'était le cas dans le dossier R-3925-2015
	Manière 1: Le ROEÉ entend soumettre des demandes de renseignements à Hydro-Québec et en traiter dans son rapport d’analyse et son argumentation.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Nombre et type d’offres qui peuvent être déposées par un même soumissionnaire
	Nature de l'intérêt2: La liste des soumissions acceptées par Hydro-Québec  à l'ouverture des récents appels d’offres pour 480 MW présente la « Puissance contractuelle offerte dans l'offre principale (MW) » .  Or, la demande déposée dans le présent dossier (B-0004) ne précise pas ce que constitue une "ofre principale".Le ROEÉ se questionne à savoir combien d’offres peuvent être proposées par un fournisseur, en fonction de quels critères Hydro-Québec détermine laquelle des offres constitue l’offre principale, et si une offre principale peut cacher des offres secondaires comportant une plus grande quantité de puissance offerte.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ entend s’assurer que le traitement de l’information résultant des appels d’offres soit transparent, notamment en demandant à Hydro-Québec de clarifier le concept d'"offre principale". 
	Manière 2: Le ROEÉ entend soumettre des demandes de renseignements à Hydro-Québec et en traiter dans son rapport d'analyse et son argumentation.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Critère de développement durable pour l’énergie renouvelable
	Nature de l'intérêt 3: Hydro-Québec propose de reconduire tous les sous-critères de développement durable ainsi que leur pondération sauf celui lié à l’indicateur à caractère social (B-0004, page 19).Comme l'indique Hydro-Québec (ligne 22), trois des quatre sous-critères à caractère environnemental visent spécifiquement la filière thermique.  Or, les appel d’offres  de 1 3000 MW d'énergie renouvelable et de 1000 MW d'énergie éolienne invitent aussi les promoteurs privés et communautaires à proposer des projets d’hydroélectricité, et le Premier ministre François Legault a récemment exprimé sa volonté d’harnacher de nouvelles rivières.  Conséquemment, le ROEÉ considère que les sous-critères de développement durable tels que proposés sont inadéquats.
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ a l’intention de proposer des amendements aux sous-critères de développement durable pour la production d’énergie renouvelable. Le ROEÉ entend discuter avec les autres intervenants pour explorer les possibilités de collaboration sur ce point.  
	Manière 3: Le ROEÉ entend formuler des demandes de renseignements aux distributeurs, traiter de ce sujet dans son rapport d’analyse  et son argumentation et y formuler des recommandations 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Stockage d'énergie
	Nature de l'intérêt 4: Un soumissionnaire peut déposer un projet combinant une ressource de production admissible avec du stockage d'énergie. (B-0004, page 9).  Bien que la demande d'Hydro-Québec ne précise pas quel type de stockage d’énergie serait admissible, le récent appel d’offres d’Hydro-Québec pour un bloc de 480 MW semblait restreindre les possibilités de stockage d’énergie au stockage électrique.Dans l’esprit de l’article 74.1 LRÉ, le ROEÉ est d’avis que le stockage thermique distribué devrait aussi être une alternative au stockage électrique.  Ainsi, un fournisseur serait en mesure de respecter les exigences relatives à la disponibilité de la puissance offerte par le système de stockage de l’énergie pour un minimum de 100 heures durant la période hivernale.  Le stockage distribué pourrait aussi être envisagé comme alternative au service d’équilibrage et de puissance complémentaire afin de lui procurer une garantie de puissance
	Conclusions sommaires 4: LE ROEÉ a souhaite assurer la facilitation de l’intégration du chauffage TAÉ par accumulation de chaleur à l’offre proposée.
	Manière 4: Le ROEÉ entend formuler des demandes de renseignements aux distributeurs, traiter de ce sujet dans son rapport d’analyse et argumentation et y formuler des recommandations 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




